
La classification interne peut-elle créer une discrimination
salariale ?

Réponse courte

La classification interne peut créer une discrimination salariale si elle introduit des différences de traitement

injustifiées entre salariés placés dans une situation comparable. Toute distinction opérée doit reposer sur des critères

objectifs, pertinents et vérifiables, tels que la qualification, l’expérience ou le niveau de responsabilité.

En l’absence de justification objective, l’employeur s’expose à un risque de discrimination salariale prohibée par le

Code du travail luxembourgeois, avec des sanctions civiles et administratives à la clé. Il est donc essentiel que la

classification interne respecte le principe d’égalité de traitement et soit appliquée de manière transparente et

uniforme.

Définition

La classification interne désigne l’organisation des emplois au sein d’une entreprise selon des critères définis par

l’employeur, tels que la nature des fonctions, le niveau de responsabilité, les compétences requises ou

l’ancienneté. Cette classification sert de base à la détermination des grilles salariales et à la gestion des

évolutions de carrière. Au Luxembourg, la classification interne doit respecter le principe d’égalité de traitement

entre les salariés occupant des postes équivalents, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L’employeur dispose d’une marge d’appréciation dans la définition et l’application de la classification interne, sous

réserve de ne pas introduire de différences de traitement injustifiées entre salariés placés dans une situation

comparable. Toute distinction opérée dans la classification doit reposer sur des critères objectifs, pertinents et

vérifiables, tels que la qualification professionnelle, l’expérience, la complexité des tâches ou le niveau de

responsabilité. L’absence de justification objective expose l’employeur à un risque de discrimination salariale

prohibée par le Code du travail.

Modalités pratiques

La mise en place d’une classification interne requiert l’élaboration de descriptions de postes précises, la définition de

critères d’évaluation transparents et l’association des représentants du personnel lorsque l’entreprise est dotée d’une

délégation du personnel. Les critères retenus doivent être appliqués de manière uniforme à l’ensemble des salariés

concernés. En cas de contestation, la charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit démontrer que la

différence de traitement repose sur des éléments objectifs étrangers à toute discrimination, notamment fondée sur le
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sexe, l’origine, l’âge, l’orientation sexuelle, la religion, les convictions, le handicap ou toute autre caractéristique

protégée par la loi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la classification interne dans un document accessible à tous les salariés, de

procéder à des audits réguliers des grilles salariales et de vérifier la cohérence des critères d’attribution des niveaux

de classification. L’implication des représentants du personnel dans le processus de classification favorise la

transparence et limite les risques de litiges. Toute modification de la classification doit être communiquée aux salariés

concernés et, le cas échéant, soumise à l’avis de la délégation du personnel. En cas de doute sur la légalité d’une

différence de traitement, il convient de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

La prohibition de la discrimination salariale découle principalement de l’article L.241-1 du Code du travail, qui impose

l’égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de valeur égale. L’article L.241-2 précise que toute

discrimination directe ou indirecte fondée sur un motif prohibé est nulle et de nul effet. La jurisprudence

luxembourgeoise exige que l’employeur justifie toute différence de traitement par des éléments objectifs et

matériellement vérifiables. Les conventions collectives applicables à l’entreprise peuvent également prévoir des

dispositions spécifiques en matière de classification et de rémunération, qui s’imposent à l’employeur.

L’absence de justification objective d’une différence de traitement issue de la classification interne expose l’employeur à des sanctions

civiles et administratives, ainsi qu’à l’obligation de régulariser la situation salariale des salariés lésés avec effet rétroactif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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